
Modalités d’élection du Vice-Président étudiant 
 
 
 
Statuts d’Université Côte d’Azur  
 
Article 36 - Vice-président étudiant 
Un vice-président « étudiant » est élu par et parmi les représentants des étudiants du conseil 
d’administration et du conseil académique selon des modalités précisées dans le règlement 
intérieur. 
 
 
 
 
Règlement intérieur d’Université Côte d’Azur  
 
Partie 2 – Gouvernance d’Université Côte d’Azur 
 
Chapitre 3 – Vice-Président ou Vice-Présidente « Etudiant »  
 
Article 5 : Vice-Président ou Vice-Présidente « étudiant » 
 
Le Vice-Président ou la Vice-Présidente « étudiant » est élu par et parmi les représentants des 
étudiantes et des étudiants du Conseil d’administration et du Conseil académique siégeant 
ensemble lors d’une séance spécialement dédiée à cette élection, à la majorité absolue des 
membres présents ou représentés au premier tour et à la majorité des suffrages exprimés au 
second tour. Son mandat est de deux ans, renouvelable. 
 
Un appel à candidatures sera inscrit à l’ordre du jour des deux instances. Les candidates et les 
candidats doivent adresser au Président ou à la Présidente une lettre d’intention dans les dix 
(10) jours suivant le dernier des deux conseils. Le Président ou la Présidente d’Université Côte 
d’Azur convoque alors les élues et élus étudiants des deux conseils en vue de cette élection. 
Les convocations sont adressées par le Président ou la Présidente au moins huit jours (8) avant 
la date de la séance, accompagnées des lettres d’intention.  
 


